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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-814        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de mai 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-489 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CH MOREZ.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mai 2021, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 45 598,45 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les conditions 

définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 2 986,65 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 725,88 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 2 260,77 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits 

groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités 

pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale, 

facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise 

en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et des 

familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CH MOREZ 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses 

de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise en charge, 

pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et 

du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants 

dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 344 878,28 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 343 101,70 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 776,58 € au titre des transports. 

 

  

2° 334 116,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 299 279,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-16-00005 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-814 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH MOREZ (390780153), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-20-00007
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à : CH DE CHÂTEAU CHINON (580780047), au

titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-815        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 
mois de mai  2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 184 640,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 243 016,53 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 243 016,53 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 923 202,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 738 562,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 816       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 
mai 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-491 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 81 629,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 260 014,69 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 260 014,69 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 408 149,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 326 519,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 817       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois de mai 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-492 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-20-00009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-817 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 25



 
ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 435 483,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 124 545,84 €, soit : 

 
a) 30 284,19 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 735,57 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 137,60 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 93 388,48 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 735 047,42 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 699 760,20 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 225,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 34 062,02 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 177 418,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 741 935,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-20-00009 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-817 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY (580780070), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 28



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-07-20-00010

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-818 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE

(580780088), au titre de l�activité déclarée au

mois de mai 2021.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-20-00010 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-818 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 29



 
 
 

 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-818        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au 
mois de mai 2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-493 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 450 719,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à        
49 443,85 €, soit : 

 
a) 15 318,34 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 318,19 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 33 807,32 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 927 689,59 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 883 010,79 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 011,17 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 43 667,63 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 253 599,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 802 879,67 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-819        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois de mai  2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-494 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 150 158,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 
100,56 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 100,56 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 568 710,82 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 568 710,82 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 750 792,92 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 600 634,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-820 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE -

HLBL (710780214), au titre de l�activité déclarée

au mois de mai 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-820        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de mai 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-495 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 137 012,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 2 

307,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 2 307,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - HLBL 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 555 486,59 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 553 980,50 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 506,09 € au titre des transports. 

 

  

2° 685 061,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 548 049,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-07-16-00007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-821 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû

à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l�activité déclarée au

mois de mai 2021.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-821        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de mai 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-496 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 107 973,93 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 0,00 

€, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 559 454,76 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 559 043,07 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 411,69 € au titre des transports. 

 

  

2° 498 617,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 451 480,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-822        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de mai 2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-497 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-16-00008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-822 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS (710781360), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 50



 

ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 139 377,53 €, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 

754,12 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 754,12 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 

0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 

au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 

de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 

modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 

code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 

€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 

0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 658 070,84 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 656 562,54 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 508,30 € au titre des transports. 

 

  

2° 696 887,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 557 509,55 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-824        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de mai 

2021.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-499 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 

odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY.  
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

mai 2021, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 111 752,15 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 

dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2020 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2020. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2020. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre 

des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 

prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2020. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 

des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 16 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 635 121,61 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 

modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 632 201,83 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 1 309,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 609,86 € au titre des transports. 

 

  

2° 599 900,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 523 369,46 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-825        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de mai  2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-500 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CH D'AVALLON.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 512 964,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 44 203,34 €, soit : 

 
a) 16 565,42 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 506,43 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 27 131,49 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 33,12 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 780 293,33 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 751 377,02 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 25 361,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 3 555,17 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 564 820,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 2 051 856,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 826       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de mai  2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-501 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la CPAM de l'Yonne, est arrêtée à 748 464,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 arrêtés dans les 
conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l'Yonne est arrêtée à 97 501,40 €, soit : 

 
a) 28 371,16 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 1 810,62 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 304,25 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 67 015,37 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 
prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 
des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € au titre des 
dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 
en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 
sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l'Yonne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l'Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 3 217 500,13 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 168 941,47 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 824,47 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 46 734,19 € au titre des transports. 

 
  
2° 3 742 322,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 2 993 858,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 827       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de mai   
2021.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 26 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  l’arrêté du 5 mars 2021 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements de 

santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et 
odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU     l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie 

du covid-19 ; 
 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de mai 2021 par le HOPITAL DE TONNERRE.  
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
mai 2021, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,34 €, dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai, à l’exception de celles entrant 
dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée à 66 
141,93 €, soit : 

 
a) 33 656,20 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2020 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

e) 232,25 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2020 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 
 

g) 32 253,48 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2020 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2020 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 
de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 
0,00 € au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € 
au titre de l’année 2020. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code 
de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2020. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux 
modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du 
code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2020. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 0,00 
€ s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de mai 2021, est arrêtée à 
0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2020 pour les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 20 juillet 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 958 312,72 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de mai 2021 et le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 2008 
modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 946 270,91 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 12 041,81 € au titre des transports. 

 
  
2° 2 400 456,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de mai 2021 et le ou les 
mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 920 365,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de mai 2021 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-07-20-00014 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-827 fixant le montant des ressources

d'assurance maladie dû à : CH TONNERRE (890000433), au titre de l�activité déclarée au mois de mai 2021. 73



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2021-03-18-00008

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à M. PEGEOT Jérôme une

surface agricole à BRANNE (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-03-18-00008 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée à M. PEGEOT Jérôme une surface agricole à BRANNE (25) 74



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-03-18-00008 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée à M. PEGEOT Jérôme une surface agricole à BRANNE (25) 75



Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2021-04-12-00007

Accusé de réception � Autorisation tacite

d�exploiter accordée à M. ROY Gerald une

surface agricole à PLACEY et LAVERNAY (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-04-12-00007 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée à M. ROY Gerald une surface agricole à PLACEY et LAVERNAY (25) 76



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux M. ROY Gérald
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT Chemin des Deux Fontaines
Tél. : 03 81 65 69 12                                       25170 PLACEY
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12/04/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/03/2021 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 2ha01a32ca située sur la communes de PLACEY et LAVERNAY (25) au
titre de l’agrandissement de votre exploitation à PLACEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux    GAEC DE LA CROIX GRANDJACQUET
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS    Futur GAEC DE LA CROIX DU MOULIN
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin)    1 route de Bolandoz
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr     25330 REUGNEY

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/03/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 01/02/2021 puis complété le 18/02/2021, 04/03/2021
et 05/03/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 102ha89a71ca si-
tuée sur les communes d’AMATHAY-VESIGNEUX et ORNANS (25) dans le cadre du futur GAEC DE LA
CROIX DU MOULIN (nouveau nom du GAEC DE LA CROIX GRANDJACQUET) avec l’installation aidée
de M. GRANDJACQUET Bastien et l’intégration de M. CLERC Jean-Philippe (exploitant individuel).

Votre dossier a été enregistré complet au 05/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus. Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
05/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES COMBOTTES
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 7 route des Lessus
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25210 LE BARBOUX
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/03/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 08/03/2021 puis complété le 11/03/2021 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 05ha85a90ca située sur la commune du BI -
ZOT (25) au titre de l’agrandissement du GAEC DES COMBOTTES à LE BARBOUX (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
11/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES PLAINES 
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT COMTOISES
Tél. : 03 81 65 69 12                                       2 Rue de Berthelange
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25410 FERRIERES LES BOIS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 16/04/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Messieurs,

Suite à votre mail du 12/04/202 me transmettant la lettre d’information destinée au propriétaire des biens solli -
cités dans le cadre d’une demande d’autorisation d’exploiter relatif à la parcelle ZE (partie) pour une surface de 0,77
ha au lieu de 5,05 ha, je rectifie comme suit l’accusé de réception de dossier complet qui annule et remplace celui qui
vous a été envoyé en date du 12/03/2021 :

Vous avez déposé auprès de mes services le 09/03/2021 et complété le 18/03/2021 un dossier de demande d’autori -
sation d’exploiter une surface totale de 4ha20a55ca située sur les communes de BERTHELANGE et LAVERNAY (25)
au titre de l’agrandissement du GAEC DES PLAINES COMTOISES à FERRIERES LES BOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 18/03/2021.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,   conformément à
l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 18/07/2021 vous
bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le présent
timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le public et l’ad-
ministration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous auto-
rise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

l’adjointe au chef du service économie agricole et rural,

Claudine CAULET

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DES PRUNELLES
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 4 rue coin des Petits
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25560 BOUEVRANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 17/03/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  06/01/2021  puis  complété  le  28/01/2021,
18/02/2021, 19/02/2021 et 12/03/2021 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale
de 175ha93a99ca située sur les communes de BOUVERANS (25), LA RIVIERE DRUGEON (25) et MI-
GNOVILLARS (39) au titre de l’installation non aidée de Mme PIGUET Cindi au sein du GAEC DES PRU -
NELLES à BOUVERANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 12/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC JOLY CHOULET
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT 2 bis Grande Rue
Tél. : 03 81 65 69 12                                       25380 CHAMESEY
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12/04/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 15/03/2021 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 9ha57a18ca située sur la commune de BELLEHERBE (25) au titre de
l’installation aidée de Corentin JOLY au sein du GAEC JOLY CHOULET à CHAMESEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 15/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
15/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC VERGUET MAILLARD
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT DE LA FEE JAUNE
Tél. : 03 81 65 69 12                                       21 Rue de Jardelle
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25300 CHAFFOIS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 12/04/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 18/02/2021 et complété le 16/03/2021 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 2ha89a50ca située sur la commune de STE CO-
LOMBE (25) au titre de l’agrandissement du GAEC VERGUET MAILLARD DE LA FEE JAUNE à CHAF-
FOIS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 16/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
16/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC VIEILLE Frédéric et Philippe
Affaire suivie par : Amandine BAUD 11 Rue du Clos Dessus
Tél. : 03 81 65 69 28 La Violette
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25380 BELLEHERBE

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 23/04/2021

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/03/2021 un dossier de  demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 0ha83a73ca située sur la commune de BELLEHERBE (25) au titre de
l’agrandissement du GAEC VIEILLE FRÉDÉRIQUE ET PHILIPPE à BELLEHERBE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/03/2021.

Le délai  d’instruction  de  votre demande est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une décision  expresse au terme de ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
19/07/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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